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PAERPA (personnes âgées en risque 

de perte d’autonomie) 
Expérimentation menée sur 9 territoires au niveau national (2015-

2017) : 

 Aquitaine, Centre, Ile de France, Lorraine, Limousin, Midi Pyrénées, Nord Pas de 

Calais, Pays de la Loire et Bourgogne (nord de la Nièvre) 
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PAERPA 
Objectifs :  

 améliorer la prise en charge des personnes âgées, en mettant fin aux 

difficultés ou ruptures dans leur prise en charge 

 améliorer la coordination entre les professionnels afin de repérer les 

situations de risque de perte d’autonomie,  

 limiter le recours à l’hospitalisation (surtout évitable) : iatrogénie, chutes 

 mieux préparer le retour à domicile 

 accroitre l’efficience 

 

 

 

 

 

Un cahier des charges national avec 5 actions clé dont : 

Des médicaments mieux utilisés  

 

Et pour les établissements, 3 objectifs dont : 

Améliorer la prise en charge hospitalière 

Préparer la sortie en lien avec les professionnels de ville 
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PAERPA en Bourgogne Franche Comté 

CHAN 
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PAERPA en Bourgogne Franche Comté 

1 feuille de route dont axe 6 : déployer les offres de service et de prévention 

complémentaires  

 

 

 

 

 

 

 

 

1 financement dédié (exclusivement lié à la ressource pharmaceutique + 

déplacement sur sites) : 52 000 euros CHAN et 18 200 euros CH Clamecy /an 
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PUI concernées 

 CH de Clamecy : Mme LENOIR Dominique, Mme TAUPENOT Valérie 
 

 

     + Services d’urgences 

 

 

 CH de Cosne-Cours-sur-Loire : Mme GUIMIOT Martine 
 

 

     + Services d’urgences 

 

 

 CH de La Charité-sur-Loire : Mme FRACHEBOUD-BARTHELEMY Guylène  
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PUI concernées 

Problématique :  
 

Pharmacien gérant seul / PUI et Conciliation médicamenteuse => Chronophage 
 

 CH de Clamecy  Pharmacienne à 80% => Augmentation de son temps de 

travail et de sa remplaçante 

 CH de Cosne-Cours-sur-Loire Pharmacienne à 100%  

 CH de La Charité-sur-Loire  Recrutement d’un pharmacien 

 

    Conciliations sur les CH de Cosne et La Charité  

    et aide à la mise en place des supports et de la  

    méthodologie 
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Retours d’expérience 

Laure BRUNET 

- CH de Cosne-Cours-sur-Loire 

- CH de La Charité-sur-Loire 
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1ère étape : mise en place des supports et de la méthodologie 

Novembre/Décembre 2015 : mise en place des supports et de la méthodologie 
 => Rencontre avec l’interne du CH de Chalon 
 
• Cibler la population à concilier  

• Nombre réalisable de conciliations en fonction du temps pharmaceutique 

• Population la plus à risque de iatrogénie 

• Cibler le service 
 

• Méthodologie 

• Protocoliser la conciliation sur l’établissement 

• Déclarer son action à la CNIL si échange d’informations « sensibles » 

• Recueil et échange des informations 
• Est-ce que les logiciels de validation pharmaceutique peuvent intégrer la CM ? 
• Echanges ville-hôpital : fax, mail, messagerie sécurisée…? 
• Est-ce que le DP est disponible dans  mon hôpital? (gain de temps et source fiable pour la CM) 
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 Sélection des patients à l’aide d’une grille de score 

 

 

En pratique  
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 Réalisation des conciliations à l’entrée 

 Collecte d’informations auprès du patient 

 

 

En pratique 
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 Réalisation des conciliations à l’entrée 

 Rédaction de la fiche de conciliation  

 

 

- Caractérisation des divergences : 

intentionnelles ou non 

- Entretien pharmacien-prescripteur 

- Correction des divergences si 

nécessaire 

- Nombre d’IP 

En pratique 



13 

 Réalisation des conciliations à l’entrée 

 Rédaction de la fiche de conciliation à la sortie 

 

 

En pratique 

- Caractérisation des divergences : 

intentionnelles ou non 

- Entretien pharmacien-prescripteur 

- Correction des divergences si 

nécessaire 
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 Transmission des informations sur les modifications de traitement à la médecine de 

ville (médecin traitant avec le courrier de sortie, pharmacien d’officine, IDE si besoin) 

 

 

 

 

En pratique 
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2ème étape : phase de test  

Janvier à mai 2016 : tests des supports et de la méthodologie 

 => Présentation du projet  

• Commissions d’établissement (CME, COMEDIMS) 

• Equipes médicales (cadres, infirmiers…) 

 => Réalisation des 1ères conciliations 
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3ème étape : phase d’évaluation = élément fondamental  

Depuis mai 2016 : Evaluation du projet   

 => Etude cas-témoins (randomisation par 4 de ratio 1 :1) 

 => Analyse et évaluation : 

• De la mise en œuvre 

• Retour d’expériences des pharmaciens (difficultés rencontrées, ressources nécessaires, …) 

• Enquête auprès des différents acteurs impliqués pour connaître leur degré de satisfaction 

• Des données issues des conciliations 

• Nombre de divergences non intentionnelles détectées 

• Temps passé pour la réalisation des conciliations  

• Nombre de lignes du BMOE et du BMOS 

• Nombre d’interventions pharmaceutiques réalisées 

• Analyser les informations issues du questionnaire posé au patient  

• Des évènements indésirables 

• Taux de ré hospitalisation et de décès à 30 et 90 jours en fonction des cas et des témoins 
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Les premiers résultats… 

• Nombre de patients conciliés: 75 patients conciliés (test + évaluation) et 33 

témoins 

 

• Importance de la conciliation de sortie 

• Nombreuses divergences entre courrier et ordonnance de sortie 

• Divergences non intentionnelles non corrigées  

 

• Très bon accueil du projet par les professionnels de santé de la ville 
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 Mise en place de la pharmacie clinique dans des CH naïfs de cette pratique 

 Difficulté pour connaître le moment précis de sortie 

 Certains patients âgés « démissionnaires » et/ou « perdus » dans leur prise 

en charge médicamenteuse 

 Activité chronophage 

 Intégration de la CM aux différents systèmes informatiques (TSN à venir) 

 Absence du DP dans les CH concernés 

 Difficulté de recrutement de patients et moins de divergences détectées 

dans le CH sans service d’urgences 

 

Les difficultés rencontrées 
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 Améliore le niveau d’analyse pharmaceutique des prescriptions des patients 

conciliés en passant du niveau SFPC 1 au niveau SFPC 3 

 Améliore la coordination entre les professionnels de santé et le lien ville-

hôpital 

 Corrige certaines mauvaises habitudes de services 

Courrier de sortie avec phrase pré formulée : « le patient ressort avec son 

traitement habituel » 

Traitements personnels non prescrits à l’informatique mais à disposition dans les 

chambres des patients (spray dérivés nitrés, méd de la BPCO/asthme, collyres…) 

Indications ou médicaments rajoutés à la main sur l’ordonnance de sortie 

 Entretien avec le pharmacien permet d’apporter des éléments nouveaux au 

dossier du patient et une éducation thérapeutique 

 Professionnels de santé très impliqués dans le dispositif 

 

Les points forts de ce projet 
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Retours d’expérience 

Dominique LENOIR 

- CH de Clamecy 
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 Configuration de l’établissement 

 1 seul service d’hospitalisation : Médecine + USC 

 1 service d’urgences 

 Peu d’entrées directes  

 → Entrée par le service des urgences où l’OMA est réalisée par le médecin 

 urgentiste avant transfert dans le service de Médecine 

Retour d’expérience : CH de Clamecy 
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 Calendrier du déploiement du projet de la CM 

 1ères CM (entrée + sortie) réalisées en janvier 2016 pour la V2016 

 Réalisation d’une procédure « CONCILIATION MEDICAMENTEUSE » validée 

et présentée en COMEDIMS et CME 

 De janvier à mai 2016 :15 CE-7 CS-2 DNI/IP 

 De juin 2016 à aujourd’hui : 15 CE-7 CS- 3 DNI/IP ( + 16 témoins) 

 

 Différences entre nombre de CE et CS : 

 Non information par les IDE des sorties 

 Sorties les WE ou à un moment où le pharmacien ne peut pas se rendre 

disponible 

 Transfert dans un autre CH ou SSR 

 Décès  

 

Retour d’expérience : CH de Clamecy 
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Protocole CM CH de Clamecy 
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Merci pour votre attention 

 

Questions 


